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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

             
 
 
 
 

DÉCISION n° 2021-18 
 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, Directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France aux 

agents de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis 

 

 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ;  

 

Vu  le code de la santé publique ;  

 

Vu  le code de la sécurité sociale ; 

 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 

compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État ; 

Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ;  
 
Vu la loi d’orientation n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée relative à l’aménagement et au développement 

du territoire ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 modifiée relative à l’économie sociale et solidaire ; 

Vu le décret n° 82-332 du 13 avril 1982 modifié relatif à la mise à la disposition du président du conseil 

général des services extérieurs de l’État dans le département ; 

Vu le décret n°84-591 du 4 juillet 1984 modifié relatif à la médaille d'honneur du travail ; 

Vu le décret  n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation 

des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission 

aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 
dans la région et les départements d’Île de France ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
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Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ; 
 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, 

du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations ; 

Vu le décret n° 2021-360 du 31 mars 2021 relatif à l'emploi d'un salarié étranger ; 

 
Vu le décret du président de la République du 10 avril 2019 nommant M. Georges-François LECLERC, 
préfet de la Seine-Saint-Denis ; 
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France à compter du 1

er
 

avril ; 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 29 mars 2021 nommant Eloy DORADO, directeur régional adjoint, 
directeur de l’unité de la Seine-Saint-Denis à compter du 1

er
 avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0794  du 12 avril 2021 par lequel le préfet de la Seine-Saint-Denis délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 
 

Décide 
Article 1

er 

 
Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Eloy DORADO, directeur régional adjoint, directeur de 
l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, à l'effet de signer, les décisions, actes administratifs et 
correspondances concernant les attributions de la Direction régionale et interdépartementale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités (DRIEETS) de la région Île-de-France dans les domaines suivants 
relevant de la compétence du préfet de la Seine-Saint-Denis : 

 

 Nature du pouvoir Référence législative et 

règlementaire 

1- Dispositions relatives à la lutte contre les exclusions 

Tutelle des pupilles 

de l'État : 

 

Exercice de la tutelle des pupilles de l'État ; 

Actes d'administration des deniers des pupilles ; 

article L.224-1 et suivants du 

code de l'action sociale et des 

familles 

Aide sociale 

 

Admission au bénéfice de l'aide sociale à la charge de 

l'État ; 

article L.131-1 à L.134-10 du 

code de l'action sociale et des 

familles 

Recours devant les juridictions d'aide sociale et la 

notification des décisions prises après examen en 

commission départementale d’aide sociale ; 

Admission dans un CHRS. 

article L. 345-1 du code de 

l'action sociale et des familles 

Protection 

juridique des 

Conventionnement des services tutélaires habilités par 

le procureur de la République à exercer des mesures de 

article L. 471-2 du code de 
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majeurs : 

 

tutelle et curatelle d'État ; 

Liste des mandataires judiciaires de la protection des 

majeurs ; 

 

 

 

 

Délivrance des agréments aux mandataires judiciaires 

de la protection des majeurs et aux délégués aux 

prestations familiales en tant que personnes physiques ; 

Conventionnement des mandataires judiciaires de la 

protection des majeurs, personnes physiques, relatif à 

leur rémunération relevant de la part État ; 

Arrêtés d'autorisation de création, d'extension et de 

transformation de services tutélaires ; 

Arrêtés de tarification des prestations fournies par les 

services tutélaires ; 

Contrôle et approbation des documents budgétaires 

et des délibérations ; 

Mémoires en réponse au contentieux de la 

tarification ; 

Exercice des missions de tutelle et de contrôle : 

inspections, contrôles et pouvoir d'injonctions 

l'action sociale et des familles. 

 

articles L. 472-1 à L. 472-4 du 

code de l'action sociale et des 

familles complété par le décret 

2008-1553 du 31 décembre 

2008 relatif à l'exercice à titre 

individuel de l'activité de 

mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs et de 

l'activité de délégué aux 

prestations familial 

articles L.313-1 à L.313-10, 

articles L.313-13 et L.313-14 

du code de l'action sociale et 

des familles 

articles L. 314-1 et L.314-2 du 

code de l'action sociale et des 

familles 

article L 351.1 du code de 

l'action sociale t des familles 

articles L 331-1 à L 331-9 du 

code de l'action sociale et des 

familles 

2. Dispositions relatives à la protection des personnes vulnérables 

Droits des 

personnes 

handicapées  

Délivrance des cartes de stationnement aux organismes 

utilisant un véhicule destiné au transport collectif des 

personnes handicapées 

articles  L.241-3-2 et R.241-18 

du code de l'action sociale et 

des familles 

 

Mémoires en réponse pour les contentieux formés 

devant le tribunal administratif et relatifs à l'attribution 

des cartes de stationnement aux personnes handicapées 

articles L 111 -7 et R.111-18 et 

suivants du code de la 

construction et de l'habitation  

3 – Autres dispositions 

 

Organisation et fonctionnement des comités médicaux 

et des commissions de réforme aux conditions 

d’aptitude physique pour l’admission aux emplois 

publics et au régime de congés de maladie des 

fonctionnaires 

Articles 6 et 12 du 

décret  n°86-442 du 14 mars 

1986 modifié relatif à la 

désignation des médecins 

agréés, à l’organisation des 

comités médicaux et des 
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commissions de réforme, aux 

conditions d’aptitude physique 

pour l’admission aux emplois 

publics et au régime de congés 

de maladie des fonctionnaires 

4- Travail et emploi 

Salaires et 

conseillers des 

salariés 

 

Établissement du tableau des temps nécessaires à 

l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 

article L.7422-2 du code du 

travail 

Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier 

ou accessoires des travailleurs à domicile  

articles L.7422-6 et L.7422-11 

du code du travail  

Fixation de la valeur des avantages et prestations en 

nature entrant dans le calcul de l'indemnité de congés 

payés 

article L.3141-23 du code du 

travail 

Décision relative au remboursement à l’employeur de 

l'allocation complémentaire servie aux salariés 

bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L.3232-7 et L.3232-8, 

R.3232-3 et R.3232-4 du code 

du travail 

Décision relative au paiement direct aux salariés de 

l'allocation complémentaire servie aux salariés 

bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L.3232-7 et L.3232-8, 

R.3232-6 du code du travail 

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés articles D.1232-4 et - D.12325 

du code du travail 

Décision en matière de remboursement des frais de 

déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les 

conseillers du salarié 

articles D. 1232-7 et D. 1232-8 

du code du travail 

Décision en matière de remboursement aux employeurs 

des salaires maintenus aux conseillers du salarié pour 

l'exercice de leur mission 

article L.1232-11 du code du 

travail ; 

Agrément des contrôleurs des caisses de congés payés article D.3141-11 du code du 

travail 

Extension des avenants de salaires en agriculture au 

niveau départemental 

article D.2261-6 du code du 

travail  

Repos dominical Dérogation au repos dominical articles L.3132-20 et L. 3132-

21 du code du travail  

Jeunes de moins de 

18 ans 

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 

l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou 

recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une 

formation en alternance 

articles L.4153-6, R.4153-8 et 

R.4153-12 du code du travail, 

article L.2336-4 du code de la 

santé publique 

 

 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles 

d’emploi des enfants dans les spectacles, les professions 

ambulantes et comme mannequins dans la publicité et la 

mode 

 

 

article L.7124-1 du code du 

travail 

Fixation de la répartition de la rémunération perçue par 

l’enfant, employé dans les spectacles, les professions 

ambulantes ou comme mannequins dans la publicité et la 

article L.7124-9 du code du 

travail 
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mode, entre ses représentants légaux et le pécule, 

autorisation de prélèvement 

Hébergement 
collectif 

 

Accusé de réception de la déclaration par un employeur 

de l’affectation d’un local à l’hébergement, mises en 

demeures et décision de fermeture concernant le local 

articles 1, 5, 6 et 7 de la loi n° 

73-548 du 27 juin 1973 

modifiée sur l’hébergement 

collectif 

Conciliation Procédure de conciliation articles L.2522-4 et R.2522-1 à 

R.2522-21 du code du travail 

Comité 

interentreprises de 

santé et sécurité au 

travail (CISST) 

Mise en place d’un CISST dans le périmètre d’un plan de 

prévention des risques technologiques (décision de mise 

en place, invitation des membres) 

articles L.4524-1 et R.4524-1 à 

R.4524-9 du code du travail 

Apprentissage et 

alternance 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la 

poursuite des contrats en cours 

articles L.6223-1 et L.6225-l à 

L.6225-3-1, R.6223-16 et 

R.6225-4 à R.6225-8 du code 

du travail 

Dépôt du contrat dans le secteur public non industriel et 

commercial  

articles L. 6227-11, D. 6275-1, 

D.6275-2, R.6275-3, D.6275-4 

et D. 6275-5 du code du 

travail); 

Main d’œuvre 

étrangère 

Demande d'autorisation de travail pour conclure un 

contrat de travail avec un salarié étranger déposée avant 

le 1
er
 avril 2021 

articles L.5221-1 et suivants, 

articles  R.5221-1 et suivants 

du code du travail 

Demande de visa de la convention de stage d'un étranger 

déposée avant le 1
er
 avril 2021 

article R.313-10-1 du code de 

l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile 

Aide aux salariés 

placés en activité 

partielle 

Attribution de l'allocation d’activité partielle articles L.5122-1, R.5122-1 à 

R.5122-19 du code du travail  

Accord préalable d’autorisation d’activité partielle 

articles  L.5122-1 et R.5122-2 à 

R.5122-4 du code du travail 

 

Activité partielle de 

longue durée 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité partielle de 

longue durée 

Décision de validation ou de refus de validation des 

accords collectifs d’activité partielle de longue durée, 

décision d’homologation ou de refus d’homologation des 

documents unilatéraux d’activité partielle de longue 

durée, à l’exclusion des établissements  dont le siège est 

en Seine-Saint-Denis et dont l’effectif concerné par 

l’accord est égal ou supérieur à 250 (deux-cent-

cinquante) salariés ;  

 

 

 

 

 

Décision de demande de remboursement à l’Agence de 

Services et de Paiement des allocations d’activité 

partielle de longue durée;  

Décision d’autorisation de renouvellement ou de refus de 

renouvellement de la décision de validation de l’accord 

ou d’homologation du document d’activité partielle de 

longue durée 

article 53 de la loi n°2020-734 

du 17 juin 2020 relative à 

diverses dispositions liées à la 

crise sanitaire, à d’autres 

mesures urgentes ainsi qu’au 

retrait du Royaume-Uni de 

l’Union européenne ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

articles 2 et 5 du décret 

n°2020-926 du 28 juillet 2020 

relatif au dispositif spécifique 

d’activité partielle en cas de 

réduction d’activité durable ;  

article R. 5122-4 du code du 

travail ;  
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Emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emploi 

Convention conclue avec des entreprises de moins de 300 

salariés pour- faire procéder à une étude de situation en 

terme d'égalité professionnelle 

article R.1143-1 du code du 

travail  

Convention FNE, notamment: d'allocation temporaire 

dégressive, d'allocation spéciale, de congé de conversion, 

de cellule de reclassement, de formation et d’adaptation, 

cessation d'activité de certains travailleurs salariés 

articles L.5111-1 à L.5111-3, 

L.5123-1 à L.5123-9, L.1233-

1, L.1233-3, L.1233-4, R.5112-

11, et L.5124-1, R.5123-3 et 

R.5111-1 et R.5111-2, R. 5123-

1 à R 5123-41 du code du 

travail, circulaires DGEFP 

n°2004-004 du 30 juin 2004 et 

n°2008-09 du 19 juin 2008 

Décision d’agrément des accords et conventions d'aide à 

l'adaptation des salariés aux évolutions de l’emploi 

articles L.5121-4 et L. 5121-5 

et R.5121-14 à R. 5121-18 du 

code du travail 

Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion 

prévisionnelle de l'emploi et des compétences pour 

préparer les entreprises à la GPEC 

articles L.5121-3, D.5121-4 à 

D.5121-13 du code du travail 

Convention d’engagement de développement de l’emploi 

et des compétences 

articles L.5121-1, L.5121-23, 

D.5121-1 à D.5121-3 du code 

du travail 

Notification d'assujettissement à l'obligation d'une 

convention de revitalisation 

articles L.1233-84 à L.1233-89, 

D.1233-37, D.1233-38, 

D.1233-45 et  D.1233-46 du 

code du travail 

Dispositif local d’accompagnement – DLA- article 61 de la loi n°2014-856 

du 31 juillet 2014 relative à 

l’économie sociale et solidaire 

et décret n°2015-1103 du 1
er
 

septembre 2015 relatif au 

dispositif local 

d’accompagnement 

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément 

d'une association ou d'une entreprise de services à la 

personne 

articles L.7232-1 et suivants du 

code du travail 

Conventionnement des missions locales 
articles L. 5314-1 à L. 5314-

4 du code du travail 

Convention relative à l'insertion par l'activité économique articles L.5132-2 et L.5132-4, 

L.5132- L.5132-5, L.5132-7, 

L.5132-8, L.5132-15, L.5132-

16, R. 5132-4 à R. 5132-6, R. 

5132- 15 et R. 5132-16, 

R. 5132-22, R. 5132-23, 

R. 5132-32 et R. 5132-33, 

R. 5132-36, R. 5132- 38 à 

R. 5132- 47 du code du travail 

Décision d'admission à titre conservatoire ou à titre 

dérogatoire, de prolongation, de suspension ou de 

suppression de la garantie jeunes 

articles L.5131-5, L.5131-6, 

R.5131-17 et R.5131-18 du 

code du travail 

Attribution, extension, renouvellement et retrait 

d’agrément « entreprises solidaires d’utilité sociale» 

article R 3332- 21-3 du code du 

travail 

Garantie de 

ressources des 

travailleurs privés 

d'emploi 

Exclusion ou réduction temporaire ou définitive du 

revenu de remplacement 

articles L.5426- 2 à L.5426-9, 

R.5426-1 à R.5426-17 du code 

du travail  
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Formation 

professionnelle et 

certification 

Remboursement des rémunérations perçues par les 

stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur 

stage de formation 

articles R.6341-45 à 6341-48 

du code du travail 

Obligation d
’
emploi 

des travailleurs en 

situation de handicap 

Sanction administrative pour non-respect des obligations 

d'emploi 

articles L.5212-12 et R.5212-

31 du code du travail  

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 

d'établissement en faveur des travailleurs handicapés 

articles L.5212-8 et R.5212-15 

du code du travail  

Travailleurs en 

situation de handicap 

Subvention d'installation d'un travailleur handicapé 
articles R.5213-52, D.5213-53 

à D.5213- 61 du code du travail  

Aides financières pour l’adaptation du lieu de travail et 

pour le renforcement de l’encadrement des travailleurs 

handicapés 

articles L.5213-10 ; R.5213.33 

à R.5213.38 du code du travail 

Médailles d’honneur 

du travail 

Attribution de la médaille d’honneur du travail (secteur 

privé) 

décret n°84-591 du 4 juillet 

1984 modifié relatif à la 

médaille d'honneur du travail 

 

Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’Eloy DORADO, la subdélégation de signature sera exercée par : 

 

- Madame Catherine BARRAS, responsable du pôle « politique du travail » ; 

- Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarité »  

 

Et dans la limite de leurs attributions, par : 

 

- Monsieur Ali KEBAL, adjoint à la responsable du pôle « politique du travail », chef du 

service d’appui du système d’inspection du travail ; 

- Monsieur Théo COPPEL, adjoint à la responsable du pôle « entreprises, emploi et 

solidarité », chef du département de l’animation territoriale ; 

- Monsieur Yves DOUBLIER, adjoint au responsable du pôle « entreprises, emploi et 

solidarité », chef du département « accompagnement des entreprises » 

- Madame Mélinda MARONE, adjointe à la responsable du pôle "entreprises, emploi et 

solidarité », cheffe du département « protection et insertion des adultes » ; 

- Monsieur Jean-Sébastien MELIN, adjoint à la responsable du pôle « entreprises, emploi et 

solidarité »", chef du département « protection et insertion des jeunes » 

- Madame Laurence RENAUDIE, adjointe au chef de département «  protection et insertion 

des jeunes » ; 

- Madame Ismahane ZERIBI, adjointe à la cheffe de département « protection et insertion 

des adultes » 

 

 

Article 3 

 

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1 du présent arrêté : 

 

- Les arrêtés ayant un caractère réglementaire de portée générale ; 

- les circulaires et instructions générales adressées aux maires du département et aux présidents des 

établissements publics territoriaux. 

 

Article 4 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la Seine-Saint-Denis. 
 
Article 5 
 

La décision n° 2020-70 DIRECCTE du 29 décembre 2020 est abrogée. 
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Article 6 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région et de la 

préfecture de la Seine-Saint-Denis. 
 

 
 
 
 
 
 

Fait à Aubervilliers, le 14 avril 2021 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 

 

             
DÉCISION n° 2021-43 

 
Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité régionale 

 

 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, modifiée ; 
 
Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 
de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  
 
Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;  
 
Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
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Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'État ; 
 
Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 
dans la région et les départements d’Ile de France ; 
 
Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 
préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT en qualité de 
Préfet de Seine et Marne ; 
 
Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de 
Préfet des Yvelines ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de Préfet de 
l’Essonne ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 
Préfet des Hauts de Seine ; 
 
Vu le décret du 10 avril 2019 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC en 
qualité de Préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAUT en qualité de 
Préfète du Val de Marne ; 
 
Vu le décret du 29 mai 2019 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN en 
qualité de Préfet du Val d’Oise ; 
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France à compter du 1er avril 2021 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 29 mars 2021 nommant Barbara CHAZELLE, directrice 
régionale adjointe, directrice de l’unité de Paris à compter du 1er avril 2021 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet de Paris 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°21/BC041 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet de Seine et Marne délègue 

sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-03-31-00002 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Yvelines 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-083 du 2 avril 2021 par lequel le Préfet de 

l’Essonne délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Hauts de Seine 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0794 du 12 avril 2021 par lequel le Préfet de la Seine-Saint-Denis 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val de Marne 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-023 du 9 avril 2021 par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

 
 

Décide 
 
 
Article 1

er 

 
Subdélégation de signature est donnée à Barbara CHAZELLE, directrice de l’unité de Paris, à effet de 
signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux enfants du spectacle et aux 
agréments des agences de mannequins dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par 
le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  
le préfet de l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val 
de Marne, le préfet du Val d’Oise : 
 
 

Enfants du 
spectacle et 
agrément des 
agences de 
mannequins 

Délivrance, retrait des autorisations 
individuelles d’emploi des enfants dans les 
spectacles, les professions ambulantes et 
comme mannequins dans la publicité et la 
mode 
 
Délivrance, renouvellement, retrait, suspension de 

l’agrément de l’agence de mannequins permettant 

d’engager des enfants 
 

article L.7124-1 
du code du 
travail  
 
 
 

Articles L.7124-5 

et R.7124-1 du 

CT 

 
Subdélégation est également donnée à Barbara CHAZELLE à effet de signer les mémoires en défense 
produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 
décisions mentionnées ci-dessus.  
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En cas d’absence ou d’empêchement de Barbara CHAZELLE, subdélégation de signature est donnée à 
François CHAUMETTE, Patricia RENUCCI et Sandrine EUSTACHE  afin de signer les décisions et les 
mémoires en défense mentionnés ci-dessus. 
 

 

Article 2 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée aux préfets de Paris, de la Seine et Marne, des 

Yvelines, de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne et du Val d’Oise.  
 
 
Article 3 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 
 
 
 
Fait à Aubervilliers, le 14 avril 2021 
 
Pour les préfets et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France 

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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Préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris  
Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 
 

 
 

ARRETE EN DATE DU 14 AVRIL 2021 
 

portant délégation de signature aux agents du centre de service partagé régional de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris, en matière d’ordonnancement et d’exécution budgétaire 

 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment ses articles 20-1 et 69-5 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2021-03-29-00005- IDF-2021-03-29-00021 du 29 mars 2021 portant organisation de 
la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Antoine GOBELET, préfet, secrétaire général aux 
moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : : I En matière d’ordonnancement et d’exécution budgétaire, délégation de signature est donnée à  
M. Benoît VESIN, attaché principal d'administration, responsable du centre des services partagés régional et 
ordonnateur secondaire délégué au sens de l’article 20-1 du décret du 29 avril 2004 susvisé, pour transcrire 
dans le système d’information financière de l’État toutes les décisions d’ordonnancement de dépenses et de 
recettes des services compétents, pour lesquelles le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, est 
ordonnateur secondaire de droit ou en vertu d’une délégation de gestion. 
À ce titre, il est autorisé, pour tout acte sans limite de montant, à : 

1° saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques ; 

2° saisir et valider les actes relatifs aux demandes de mise en paiement ; 

3° saisir et valider les actes relatifs aux recettes ; 

4° saisir et valider les actes relatifs aux immobilisations ; 

5° requérir l’intervention du support technique de l’agence pour l'informatique financière de l'Etat.  
 
II-Délégation est donnée en qualité d’ordonnateur secondaire délégué pour tout acte sans limite de montant 
pour : 

a- saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, les demandes de mise en paiement, les 
recettes, les immobilisations,  

b- intervenir auprès du support technique, 

c- constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS. 
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1° à M. Fabio BORZI, attaché d’administration, adjoint au chef du centre de services partagés régional ; 

2° M. Christophe LEITE, agent de catégorie B, chef de la section « gestion des actes complexes » du centre 
de services partagés régional ;  

3° Mme Dalila MANSOURI, agente de catégorie B, adjointe au chef de la section« gestion des actes 
complexes » du centre de services partagés régional ;  

4° Mme Francia JABIN, agente de catégorie B, cheffe de section du centre de services partagés régional ; 

5° M. Frédéric DAUGA, agent de catégorie B, chef de section du centre de services partagés régional ; 

6° Mme Martine RAYNAUD, agente de catégorie B affectée au centre de services partagés régional ; 

7° Mme Sophie DIVARET, agente de catégorie B affectée au centre de services partagés régional. 

 
 

III- Mme Fadila TOUIL, et Mme Nathalie HARLES, agents de catégorie C, affectées au centre de services 
partagés régional reçoivent délégation en qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris, pour tout acte dont le montant est strictement inférieur à 1 500 000 € pour : 
 

a- saisir et valider les actes relatifs aux engagements juridiques, les demandes de mise en paiement, les 
recettes, les immobilisations,  

b- intervenir auprès du support technique, 

c- constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS. 
 
IV- Reçoivent délégation en qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris,  
 

-M. Frédéric DESELVA, 

- M. Mickael GILBERT, 

-Mme Djenette GUESSOUM, 

-Mme Annie LAUNAY, 

-M. Didier MORENO,  

-Mme Christelle TRAQUE, 
agents de catégorie C affectés au centre de services partagés régional : 
 
1° pour tout acte sans limite de montant : 
 

a) pour saisir les actes relatifs aux engagements juridiques, les demandes de mise en paiement, les recettes, les 
immobilisations,  
 

b) pour constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS. 
 
2° pour tout acte dont le montant est strictement inférieur à 1 500 000 €, pour assurer une suppléance des 
agents mentionnés aux I à III du présent article concernant la validation pour les actes relatifs aux engagements 
juridiques, aux demandes de mise en paiement, aux recettes et aux  immobilisations. 
 

V- Reçoivent délégation en qualité d’ordonnateur secondaire délégué du préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris, pour tout acte sans limite de montant :  
 

a) pour saisir les actes relatifs aux engagements juridiques, les demandes de mise en paiement, les recettes, les 
immobilisations,  

b) pour constater ou certifier le service fait dans le progiciel CHORUS,  
 

les agents de catégorie C du centre de services partagés régional dont les noms suivent : 
 

- Mme Carole ABAUZIT, 

- Mme Rose BENARD, 

- M. Rabie BENTAMA, 

- Mme Loraine BERARD,  

- M. Fredy BIBRAC, 

- M. Bertrand COMPAGNAT, 

- Mme Jacqueline ERIN, 
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- Mme Djamila FOURDACHON, 

- M. Jérôme LACHIVER, 

- Mme Delly LE GAL, 

- Mme Lucienne MARIN, 

- Mme Ginette MENDY, 

- Mme Sophia MERABET, 

- Mme Astrid SIMAT, 
-  Chelsy MARIN. 
 
 
Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication aux recueils départemental et régional des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
Article 3 : L’arrêté n° IDF-2021-02-01-004 du 1er février 2021 portant délégation de signature aux agents du 
centre de service partagé régional de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, en matière 
d’ordonnancement et d’exécution budgétaire, est abrogé. 
 
 
Article 4  : Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris (échelon de la région d’Ile-de-
France), accessible à l’adresse : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 
 

Fait à Paris, le 14 avril 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 

SIGNE 
 
 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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